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Avis de la Chambre des Métiers 

Par sa lettre du 21 février 2023, Monsieur le Ministre de l’Agriculture, la Viticulture et du 

Développement rural a bien voulu demander l’avis de la Chambre des Métiers au sujet 

du projet de règlement grand-ducal repris sous rubrique. 

Le présent projet est un règlement d’application du projet de loi relatif aux contrôles 

officiels des denrées alimentaires et aux matériaux et objets destinés à entrer en contact 

avec des denrées alimentaires, qui a comme objectifs de transposer en droit national la 

directive 2007/42/CE et d’abroger l’actuel règlement grand-ducal modifié du 8 février 

1995 concernant les matériaux et objets en cellulose régénérée, destinés à entrer en 

contact avec les denrées alimentaires. 

Les deux premiers articles définissent le champ d'application et établissent les 

catégories de cellulose régénérée en fonction de la présence et de la composition d’un 

vernis, tout en déterminant dans les annexes, les substances et les quantités de 

substances autorisées lors de la fabrication. Il convient de noter que ce règlement ne 

s'applique pas aux boyaux synthétiques de cellulose régénérée. La face imprimée des 

pellicules de cellulose régénérée ne doit pas entrer en contact avec les denrées 

alimentaires. 

En cas d’utilisation professionnelle des matériaux et objets en pellicule de cellulose 

régénérée qui sont destinés à être mis en contact avec les denrées alimentaires, une 

déclaration écrite visée à l’article 16, paragraphe 1er du règlement (CE) n° 1935/2004 

doit être fournie, sauf s’ils sont, de par leur nature, destinés à cet usage. 

La Chambre des Métiers se félicite de la transposition fidèle de la directive 2007/42/CE 

et ses annexes. Considérant l'importance de ce projet de règlement grand-ducal pour le 

secteur alimentaire, il serait judicieux qu'il entre en vigueur dans les meilleurs délais. 

* 
* 

* 
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La Chambre des Métiers n’a aucune observation particulière à formuler relativement au 

projet de règlement grand-ducal lui soumis pour avis. 

Luxembourg, le 14 juin 2024 

Pour la Chambre des Métiers 

 
 

Tom WIRION Tom OBERWEIS 

Directeur Général Président 
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